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Chères Boranaises, 
chers Boranais,

Sans revenir sur cette terrible pandémie 
du Coronavirus, je souhaite adresser 
mes sincères remerciements à toutes les 
personnes qui ont participé de près ou de 
loin aux actions entreprises durant cette 
période difficile. Je pense notamment 
aux couturières bénévoles (Marie-France 
Rouland, Céline Servoisier, Françoise 
Berly, Jacqueline Dufour, Frédérique 
Honrado, Nathalie De St-Denis) qui 
ont répondu présentes à l’appel de la 
Commune pour la confection de masques 
artisanaux dès le début de la période de 
confinement, ainsi qu’à l'ensemble des 
personnes qui ont gentiment fait don 
du matériel nécessaire à la fabrication 
de ces masques. Je pense également 
aux membres de notre tissu associatif 
et notamment de la Maison pour Tous 
qui ont mis en place avec la supérette « 
Votre Marché » un planning de livraison 
afin de permettre à nos seniors de rester 
à la maison pendant le confinement. 
Je remercie les membres du personnel 
communal qui ont continué d’assurer le 
service public sur notre commune. Après 
ces trois mois de confinement et cet été 
si particulier, c’est déjà le temps de la 
rentrée ! Les services communaux ont 
organisé en collaboration avec l’équipe 
enseignante la rentrée scolaire dans le 
respect du protocole sanitaire qui n’a pas 
cessé d’évoluer suivant la situation.

Côté vie municipale, au terme de la longue 
parenthèse politique et institutionnelle 
imposée par la crise sanitaire, le Conseil 
municipal sorti des urnes le 15 mars est 
officiellement entré en fonction le 25 
mai dernier. Bien entendu, je remercie au 
nom de mon équipe les Boranais de leur 
confiance. 

Le 15 juin, le Conseil Municipal 
fraîchement installé a voté le budget 
primitif. 2020 ne dérogera pas aux baisses 
des aides de l’Etat avec la suppression de 
la taxe d’habitation compensée à l’euro 
près, mais pour combien de temps ! Nous 
aurons à initier ou à continuer notre 
programme : ouverture d’une maison 
médicale, continuité du programme 
d’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite, liaison piétonne entre 
la mairie et la rue J.J Courtois, actions en 
matière d’économies d’énergie pour nos 
bâtiments communaux, sécurité des biens 
et des personnes… 

Du côté de la vie locale, toute les 
manifestations et activités associatives 
n’ont pas pu avoir lieu pendant cette 
période difficile, mais chacun, j’espère, 
va pouvoir reprendre dans les semaines 
à venir, toujours dans le respect de 
protocoles sanitaires adaptés à chaque 
activité. Je souhaite donc une bonne 
reprise sportive et culturelle à chacun. 

Je n’oublie pas nos commerces, artisans 
et entreprises fortement impactés. Sur 
ma proposition, deux mois de loyers ont 
été annulés pour les commerces dont 
nous sommes propriétaires et qui ont 
été fermés pendant cette crise. J’incite 
chacun d’entre vous à montrer votre 
soutien dans cette période de reprise si 
difficile en achetant et en consommant à 
Boran. Nos commerçants et artisans ont 
besoin de vous !

Bien à vous,

Jean-Jacques DUMORTIER
Maire
Vice-Président de la Communauté de Communes Thelloise
Président du Syndicat SIVU Rural’Oise

du Maire
Le mot
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Travaux

Parking de l’Enclos  : aménagement d’un abribus aux normes Personnes à Mobilité Réduite, 
mise en sécurité du carrefour avec un passage surélevé.

3

Réfection de l’éclairage de l’église : 
mise en valeur du patrimoine local 
et économies d’énergie (passage aux 
leds).

Installation d’une structure de jeux dans l’enceinte du stade municipal.
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Conseil Municipal

Votre

Jean-Jacques DUMORTIER, Maire
Vice-Président de la Communauté de Communes Thelloise. 

Président du Syndicat SIVU Rural’Oise. Délégué titulaire à l’ADICO.

Philibert de MOUSTIER
1er Adjoint 

en charge des Finances, de 
l’entretien 

des Chemins Ruraux 
et de l’environnement. 

Délégué titulaire 
au Parc Naturel Régional Oise 

Pays de France. 

Isabelle VILAREM
2ème Adjointe
en charge des affaires scolaires, 
de la communication, de 
l’hygiène et la sécurité et des 
affaires sociales. 
Membre du C.C.A.S. Déléguée 
titulaire à la Communauté de 
Communes Thelloise. 
Déléguée suppléante au SIVU 
Rural’Oise.

Jean-Jacques HAINAUT 
3ème Adjoint 

en charge des travaux, de la 
voirie et du développement 

durable. Délégué titulaire 
au Syndicat d’Energie 60. 

Délégué suppléant à l’ADICO. 

Céline SERVOISIER 
4ème Adjointe

en charge du 
développement 
économique, de la jeunesse 
et de la vie associative et 
culturelle. 

Nouveau

photo prise en mars 2020
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Alain COUDERT Nicole FAUVAUX 
Vice-Présidente du C.C.A.S. 

Anne SCHIRATTI DOUCHEZ Françoise BERLY
Membre du C.C.A.S.

Bruno FURCHERT
Délégué à la sécurité

Correspondant défense

Alex MOTAIS DE NARBONNE Vincent BERJAT Didier VERHOESTRAETE 

Sandra VALEYRE Thierry BEULÉ 
 

Karine JANAS
Membre du C.C.A.S.

Yohanna SALOMONE
Déléguée titulaire au Syndicat 

d’Energie 60

Pierre CAUVET 
Délégué suppléant au PNR Oise 

Pays de France

Estelle MAILLOT 
 

Olivier VASTÉ
Conseiller Municipal 

remplaçant 

Tifany KREMER
Conseiller Municipal 

remplaçant 
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Vie
locale

BAIGNADES 
INTERDITES AUX ÉTANGS 
Les fortes chaleurs de cet été ont attiré cette année 
un nombre important de personnes imprudentes 
aux étangs. 

Malgré les panneaux d’interdiction apposés aux 
différents accès du site, les personnes continuent de se 
baigner dans cette ancienne sablière dans laquelle les 
hauteurs d’eau peuvent varier jusque 12 mètres, avec 
des différences de température de plus de 10 degrés 
générant un risque d’hydrocution. 

De plus, les ragondins nombreux sur le site véhiculent 
des maladies infectieuses comme les Leptospiroses 
dont les conséquences les plus graves sont d’ordre 
rénal ou cardiaque en plus de  la dermatite du baigneur 
provoquée par les puces de canard. 

En plus du risque de noyade, la Commune doit 
gérer les incivilités de ce public qui laisse sur place 
tous ses déchets. De nombreux sites naturels ne 
sont volontairement pas équipés de poubelle, chaque 
citoyen étant appelé à respecter l’environnement, et à 
rapporter ses déchets à la maison. 

Afin d’essayer d’enrayer cette afflux massif de baigneurs 
imprudents et irrespectueux, la Commune a cherché 
des solutions provisoires ou pérennes. La configuration 
du site ne rend pas la tâche facile. Un projet de 
re-végétalisation des berges afin d’effacer « les plages » 
artificielles a été décidé en concertation avec les élus 
et des représentants de l’association de pêche. Pour ce 
faire, une première étape a consisté en l’apport de terre 
végétale trouvée sur place afin de créer des talus en 
bordure d’eau. Durant l’hiver, une nouvelle végétation 
sera plantée dans ces talus. Message aux spécialistes de 
l’Environnement accrocs à Facebook et assis dans leur 
canapé, on ne plante pas au mois de juillet !

Ce projet devrait permettre de rendre moins attrayant 
ce site aux baigneurs et d’enrayer l’effet de « bouche à 
oreille », on l’espère, dans les années à venir…

Cet été 15 noyades dans des sites interdits à la 
baignade ont été enregistrées dans un rayon de 80 
km autour de Boran et vous imaginez bien que les 
coupables sont souvent vite désignés… les maires !   
Nos aménagements  n’empêcheront pas les Boranais et 
autres promeneurs respectueux de leur environnement 
de se promener et de profiter de ce site naturel. 

JJD 
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Aujourd’hui ce sont deux maraîchers Boranais 
que nous vous présentons.

AUX PANIERS GOURMANDS
Karine IGUENANE propose des fruits et légumes 
qu’elle cultive dans sa ferme. Ceux qui ne poussent 
pas en Picardie sont achetés le plus « localement » 
possible. Sur le site « Association des Commerçants 
de Boran sur Oise », les paniers gourmands donnent 
la liste des fruits et légumes ainsi que des œufs 
composant le panier pour le jeudi suivant. Pas de 
minimum ni de maximum d’achat.
Pour obtenir un panier, passez commande via le 
mail : auxpaniersgourmands@gmail.com le vendredi 
jusqu’au mardi midi. La livraison se fait à la ferme, 
2 rue Jacques SEVIN à Boran sur Oise le jeudi suivant 
entre 17 et 19h. Paiement par chèque ou espèces.
Si cela vous tente, n’hésitez pas à commander et 
apportez, si possible, votre caissette en plastique le jour 
de la distribution. Karine IGUENANE : 06 78 35 39 56

PAUL BRUNNER
Paul BRUNNER, de la ferme du château de Boran 
sur Oise est maraîcher.

Il produit, sur 8500 m2, des variétés anciennes 
de légumes en agriculture biologique comme des 
tomates Rose de Crimée, Cornue des Andes, Rose 
de Berne ou des rutabagas.

C’est le maraîcher de l’AMAP (Association pour 
le Maintien d’une Agriculture Paysanne ou de 
Proximité) de Chantilly. On peut le retrouver tous les 
jeudis et dimanches sur le marché de Gouvieux.

Portrait

Le bien-être dans mon assiette : le poivron
Dans cette chronique, nous vous proposons d’aborder les qualités nutritionnelles d’un fruit ou 
légume de saison accompagné d’une recette. Arrêt sur image sur le poivron, légume de saison.

Originaire d’Amérique centrale, le poivron est domestiqué depuis au moins 7000 ans.
Il appartient à la famille des solanacées comme  la pomme de terre, l’aubergine, la tomate ou le piment….

Ses qualités nutritionnelles :
•	 Il est très riche en vitamine C : le rouge est 2 fois plus riche que le vert qui n’est autre qu’un rouge pas 
encore mûr. Cette vitamine C a des propriétés  anti-oxydantes .Un antioxydant est un agent qui ralentit ou 
empêche l’oxydation en neutralisant des radicaux libres qui accélèrent le vieillissement,
•	 Il contient de la vitamine A donc il aide à la préparation au bronzage….et de la vitamine B6,
•	 Il est source minéraux comme le fer, potassium, calcium, manganèse et cuivre
•	 Riche en fibres c’est un allié précieux contre la constipation,
•	 Pauvre en calories, il s’invite naturellement et souvent à notre table !

Recette de poivrons cuits :
•	 Mettre 3 poivrons tels quels au four 45 minutes 180°C 
•	 Après cuisson, ils deviennent, par endroits, noirs, les laisser refroidir.
•	 C’est alors très facile de les éplucher et de les évider de leurs graines
•	 Les couper en lamelles
•	 Les mettre dans une terrine avec sel-poivre et huile d’olive.
•	 Conservés au frigo, on peut les consommer sur 3 à 4 jours.

Bonne dégustation !										            IV
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Vie
locale

FEUX DE 
CHAUMES
Le 9 août 2020, un violent feu de chaume s'est 
déclenché sur notre commune. Feu très étendu qui 
partait de la fourrière animale du val d'Oise jusque 
la commune de Crouy-en-Thelle. 80 hectares de 
chaume et de sous-bois ont brûlé. Notre Centre de 
Première Intervention était sur place ainsi que de 
nombreuses casernes départementales de l’Oise 
dont Précy-sur-Oise, Lamorlaye et du Val d’Oise 
dont Villiers-le-Bel, Viarmes, Nesles-la-Vallée ainsi 
que le « dragon 75 » l’hélicoptère de la sécurité 
civile.

« 80 hectares de chaume et de sous-bois brûlés à 
Boran-Sur-Oise. Les sapeurs-pompiers de l'Oise et du 
#Sdis95 sont intervenus ce dimanche pour un feu de 
chaume. Les actions communes ont permis de stopper 
la propagation du feu et ainsi préserver de nombreux 
hectares. » 

SDIS de l’Oise

« Belle collaboration entre le SDIS de l’Oise (Page 
officielle des sapeurs-pompiers de l'Oise / SDIS 60) les  
Sapeurs-Pompiers de Boran sur Oise et les effectifs de 
la Caserne De Pompiers De Villiers-Le-Bel  et du SDIS95 
pour un feu de chaumes de 80 hectares. » 

Amicale des Sapeurs-Pompiers de Villiers-le-Bel

NID DE FRELONS  
Pour votre information, l'Amicale des pompiers de 
Boran a doté le centre de première intervention d'une 
ligne téléphonique mobile pour pouvoir nous joindre 
pour toute intervention NON URGENTE (nid de guêpes 
ou frelons, capture d'animaux.....) sur la commune de 
Boran uniquement. 

Vous pouvez les contacter 7 jours/7 soit de manière 
directe ou en laissant vos coordonnées sur la messagerie 
ou par SMS. Un pompier vous rappellera pour convenir 
de l'heure de notre intervention. 

Le numéro est le 06.59.72.46.51.

Pour toute urgence, continuez de composer le 18 ou 
le 112 !

L’ÉTAT-CIVIL DANS LE TAMBOUR 
La publication des actes d'état civil dans le journal municipal 
est soumise à autorisation des familles, et ce dans le respect 
de la vie privée de chacun, en vertu de l'article 9 du Code 
Civil. Toute annonce de naissance, mariage ou décès ne 
pourra paraître, annuellement, que sur demande écrite des 

personnes concernées ou de leurs ayants droits adressé à la 
Mairie de Boran sur Oise ou par mail à l'adresse : mairie@
boransuroise.fr.

Formulaire disponible à l'accueil de la mairie ou sur notre 
site internet www.boran-sur-oise.fr (onglet Vie Municipale 
- Le Tambour).



NOUVELLE APPLICATION 
MOBILE : BORAN-SUR-OISE 
La commune de Boran-sur-Oise met à votre disposition 
dès aujourd'hui son application mobile officielle. 
Accédez aux actualités de Boran-sur-Oise, soyez informé 
des évènements, envoyez des signalements et bien 
plus encore. Avec cette application, votre commune 
est à portée de doigt et plus interactive que jamais.
Nous développons également dans les semaines à 
venir plusieurs nouveautés.			    PC

PLAN D'ALERTE ET D'URGENCE 
Conformément au Code de l’Action Sociale et des 
Familles et pour mettre à jour le Plan Communal de 
Sauvegarde, il est essentiel pour la Mairie de recenser 
toutes les personnes vulnérables de la commune, qui 
présentent des difficultés d’évacuation et/ou nécessitant 
une attention particulière : 
• 	Les personnes isolées, se trouvant à l’écart du centre-ville, 
• 	Les personnes situées en zone à risque, 
• 	Les personnes âgées isolées, 
• 	Les personnes à mobilité réduites ou dépendantes, 
•	 Les personnes sous surveillance médicale ou 
bénéficiaires de soins particuliers. 
Les risques susceptibles d’engendrer un impact sanitaire 
de grande ampleur chez les personnes à risques sont 
les suivants : 
• 	Risques climatiques : canicule, inondations, grand-
froid, 
• 	Risques technologiques : pollution atmosphérique, 
pollution des réseaux d’eau potable, incendie, panne 
électrique, 
• 	Risques sanitaires : circonstances nécessitant des 
actions sanitaires de masse (vaccination de masse, 
distribution de masse de médicaments…) 

Vous êtes concerné(e), ou vous connaissez un 
voisin ou un proche isolé, merci de vous faire 
connaître auprès de la Mairie.

ENSEMBLE, SOUTENONS NOS 
COMMERÇANTS BORANAIS ! 
Face à l’épidémie de Covid19, nous avons toutes et 
tous traversé une situation inédite. 

La période de confinement a eu un véritable impact 
pour la population et pour le monde économique 
notamment à travers la fermeture des établissements 
et activités.
Le premier combat est évidemment de lutter contre 
la propagation du virus, le second est de limiter 
les dommages économiques face à cette période si 
particulière que nous traversons.
Dans cette situation, vous avez été nombreux à vous 
questionner sur les mesures mises en place pour 
pérenniser et soutenir les entreprises, quelque soit leur 
taille et leur secteur d'activité.
Pour y faire face, le gouvernement a instauré différentes 
possibilités d'accompagnement et la Région Hauts-
de-France a engagé un plan de soutien à l'économie 
régionale (prêt à taux zéro, aides directes, fonds de 
solidarité, report des loyers pour les TPE, échéances 
fiscales…). 
À Boran-sur-Oise, nos commerçants et artisans n’ont 
malheureusement pas été épargnés et ont été durement 
impactés. Le confinement instauré dans le cadre de 
l’état d’urgence a permis de lutter en partie contre la 
propagation du coronavirus, mais les mesures prises ont 
contraint nos commerces à fermer leur magasin. Seuls 
les établissements fournissant des produits de première 
nécessité ont pu maintenir leur activité.
Nous avons la chance d’avoir un commerce de proximité 
varié et de qualité que nous nous efforçons de préserver 
grâce à vous et pour vous. Il contribue pleinement au 
dynamisme et à l’attractivité de la commune. Afin de 
soutenir et de pérenniser l’activité, nous invitons les 
Boranais à consommer local et à privilégier leurs achats 
chez les commerçants, dans un esprit de solidarité.

YS
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NOUVELLE KINÉSITHÉRAPEUTE
Bienvenue à Mélanie BRITES, kinésithérapeute 
nouvellement installée au 2 rue J.J. Courtois (entre 
le bar tabac restaurant et le cabinet d’infirmières).
Parking assuré dans la cour.
Tel: 06.70.08.54.95

PROPRETÉ DES RUES, LES TROTTOIRS 
SONT À LA CHARGE DES RIVERAINS 
Nous ne sommes pas à Paris,  l'entretien des trottoirs 
est à la charge des riverains qui doivent en assurer la 
propreté. En clair, les services techniques entretiennent 
et nettoient la voirie, mais chaque personne, qu'elle 
soit propriétaire ou locataire, doit nettoyer le trottoir 
devant son habitation. En cas de copropriété, c'est au 
syndic de mettre en place un contrat de nettoyage. Le 
désherbage doit être réalisé soit par arrachage, binage 
ou tout autre moyen à l'exclusion de l'utilisation de 
produits phytosanitaires. Cette règle s’applique aussi 
pour les feuilles mortes et le déneigement.



associative
Vie

Soirée celtique du Comité des fêtes du 1er février

Loto de "Dessine mon Event" du 8 février 10
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Pratiques
Informations

MAIRIE DE BORAN SUR OISE 
1 rue de la Comté
60820 Boran sur Oise
Standard : 03.44.21.63.13
Fax : 03.44.21.63.11
Mail : mairie@boransuroise.fr

Site Internet : www.boran-sur-oise.fr
Page Facebook : 
www.facebook.com/Mairie-de-Boran-sur-Oise
Application disponible sous Android et Apple : 
Boran-sur-Oise Ma Ville

Lundi	 9h-11h30 et 14h-17h30
Mardi	 9h-11h30 et 14h-17h30
Mercredi	 9h-11h30
Jeudi 	 9h-11h30 et 14h-17h30
Vendredi	 9h-11h30 et 14h-17h30
Samedi	 9h-11h30

BIBLIOTHÈQUE
10 rue de la Comté
60820 Boran sur Oise
03.44.21.88.91
Mardi	 16h30-18h30
Mercredi	 15h00-18h
Vendredi	 16h30-18h
Samedi 	 15h00-18h

POLICE MUNICIPALE
21 rue Joseph et Joséphine Courtois
60820 Boran sur Oise
03.44.21.27.86 / 06.07.30.56.47
police@boransuroise.fr

NIDS DE GUÊPES
Veuillez prendre contact avec les Sapeurs-pompiers de Boran 
au 06.59.72.46.51.

MODIFICATIONS DES HORAIRES D’OUVERTURES
Suite à la demande de nombreux Boranais, les heures 
d'ouverture et fermeture ont été modifiées, à savoir :
Le Cimetière, l’aire de jeux rue Pierre et Marie Curie et 
le Stade :
•	 Heures d'été du 1er avril au 1er novembre: 8h30 à 20h00
•	 Heures d'hiver du 2 novembre au 31 mars : 8h30 à 17h00
L’aire de jeux de la Mairie
•	 Heures d'été du 1er avril au 1er novembre: 9h00 à 20h00
•	 Heures d'hiver du 2 novembre au 31 mars : 9h00 à 17h00

Agenda
En raison de la situation actuelle, nous 
déplorons malheureusement l'annulation 
de nombreuses manifestations dont la 
Fête de la St Jean, Un bébé Un arbre, le 
Repas des Cheveux Blancs tant attendu 
par nos ainés, et la Fête du Livre.

N'hésitez pas à suivre l’actualité de notre 
village sur notre page facebook :
Mairie-de-Boran-sur-Oise 

notre site internet :
www.boran-sur-oise.fr 

et NOUVEAU application mobile :
Boran-sur-Oise Ma Ville

En espérant pouvoir tous vous retrouver, 
encore plus nombreux aux prochaines 
éditions.
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